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Les informations présentées par PILOTE sont issues de bases de données provenant : 

- d’extractions des différentes applications utilisées à l’AP-HP : SAP, Gilda, Phédra… 

- ou des bases de données transmises à la plate-forme e-PMSI… 

L’utilisation de PILOTE présente plusieurs intérêts : 

- PILOTE permet une utilisation dynamique des données : possibilité de sélectionner un 

niveau de structure plus ou moins fin, de changer de période d’analyse, … 

- PILOTE est en mesure d’appliquer aux données traitées les mêmes règles de gestion que 

l’ATIH dans ses restitutions, aboutissant à des résultats totaux identiques à e-PMSI. 

PILOTE offre ainsi la possibilité d’avoir une vision d’amont sur les données avant de les 

transmettre sur la plate-forme e-PMSI. 

Il est ainsi possible de voir, par exemple, les sites où les erreurs de chainage sont 

importantes et de les corriger avant envoi. 

 

                                                     

Mener une analyse combinant PILOTE et les tableaux e-PMSI peut permettre d’identifier 

les tendances (évolution de l’activité ou des recettes…), d’anticiper les recettes à venir 

(notion de recettes potentielles), les changements structurels (bascule vers l’ambulatoire, 

taux de facturabilité, case-mix…), ou encore les dysfonctionnements (problèmes 

d’appariement ou de recueil des médicaments et DMI aux séjours…) ; permettant 

d’améliorer le pilotage de l’activité et des recettes : suivi d’activité, prévisions, 

corrections… 

 

 

  



  

PILOTAGE, DEFIP, AP-HP 3 

 

Sommaire 
 

 

 

1. Différents niveaux de recettes restituées dans PILOTE ............................................................4 

 

2. Quels rapprochement peuvent être faits avec les données e-PMSI ? ......................................7 

2.1. Rapprochements des séjours valorisés 

2.2. Passage de la valorisation brute au montant remboursé 

 

3. Analyse des recettes ................................................................................................................ 13 

3.1. Répartition des recettes au sein des Unités de Recueil Médical (URM) 

3.1.1. Règle générale : répartition des recettes des GHS, EXH, EXB, PO, RAP et ANT 

3.1.2. Cas particulier : répartition des recettes des suppléments 

3.2. TMCT, RMCT et RMJ 

3.2.1. Définitions 

3.2.2. PILOTE 

 

4. Suivi de l’écart à la cible .......................................................................................................... 17 

4.1. Le tableau de bord médico-économique 

4.2. Rapport « MCO10 – Séjours MCO – Ecarts à la cible » 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  

PILOTAGE, DEFIP, AP-HP 4 

 

A partir des données présentes dans le RSA (Résumés de Sortie Anonymes transmis au Ministère). 

PILOTE détermine une valorisation de l’activité d’hospitalisation MCO. 

1. Différents niveaux de recettes restitués dans PILOTE : 

Dans les rapports prédéfinis une distinction est faite entre les séjours hors IVG et les séjours d’IVG, qui 

sont traités à part sur e-PMSI. 

Plusieurs manières de déterminer les recettes sont disponibles selon l’analyse qui doit être menée.  

Les différents niveaux sont :  

- Valorisation théorique : valorisation de l’activité d’hospitalisation en 

considérant 100% du tarif T2A pour tous les séjours transmis, en dehors 

des séjours en erreur, indifféremment du critère facturable ou non à 

l’assurance maladie, des situations de patients en attente de droit ou en 

attente de taux (le taux de prise en charge du patient n’est pas encore 

fixé), ou du taux de prise en charge du patient. 

Dans certains rapports prédéfinis une distinction est faite entre les                  

séjours hors IVG et les séjours d’IVG. 

Il s’agit d’une méthode de valorisation au plus proche de l’activité 

puisqu’elle ne prend en compte que les informations médicales du séjour 

et non les informations administratives. 

 

- Base facturable AM : valorisation de l’activité d’hospitalisation en 

considérant 100% du tarif T2A pour les séjours facturables à l’assurance 

maladie uniquement. (La valorisation des séjours des patients non facturables à l’assurance 

maladie, en attente de décision sur les droits du patient, et les séjours en erreurs ne sont pas 

considérés ici.) 

Les séjours considérés sont ceux dont le taux de prise en charge est connu et ceux en attente de 

taux. La valorisation de l’activité d’hospitalisation est déterminée en considérant 100% du tarif 

T2A. 

Dans les rapports prédéfinis une distinction est faite entre les séjours hors IVG et les séjours d’IVG. 

    

- Remboursé Assurance Maladie : valorisation de l’activité des séjours facturables à l’assurance 

maladie. Prise en compte du taux de prise en charge propre à chaque patient, quand il est connu 

(entre 80% et 100%), et pour les patients en attente de taux, prise en compte du taux de prise 

en charge minimum : 80%. 

(Cette méthode de calcul de la valorisation correspond de celle appliquée par e-PMSI.) 

Le rapport entre le montant de cette valorisation et la base facturable AM permet de définir le 

taux moyen de prise en charge. 

-les recettes potentielles : (uniquement sur PILOTE) Il s’agit d’une valorisation cherchant à se 

situer au plus près des recettes qui seront perçues par l’établissement avec la prise en compte 

de recettes constatées dans l’immédiat :  

- les recettes « remboursées assurance maladie » (y compris les IVG) pour les 

séjours facturables (c’est à dire avec prise en compte du taux de prise en 

charge de chaque patient). 

 
 

Taux de facturabilité : Base 

facturable AM / Valorisation 

théorique 

 Poids en recettes 100% T2A des 

patients facturables  à 

l’assurance maladie. 

Taux moyen de prise en charge 

(PEC AM) : Remboursé AM / Base 

facturable AM 

 Taux moyen de prise en charge, 

la prise en charge est fonction 

de chaque patient. 
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Et en y incluant également les recettes à venir :  

- Les séjours en attente de taux se voient ainsi pris en compte non plus à 80% 

mais à hauteur du taux de prise en charge moyen AM de la structure. 

- Les séjours en attente de droit sont pris en compte en appliquant à la 

valorisation 100% T2A (valorisation théorique) le taux moyen de prise en 

charge AM de la structure 

- Les séjours avec problème de chaînage ou de codage des variables bloquantes 

sont pris en compte en appliquant à la valorisation 100% T2A (valorisation 

théorique) le taux de facturabilité puis le taux de prise en charge moyen AM 

de la structure (très peu de séjours concernés). 

Il est considéré que ces recettes sont attendues après enrichissement ou     

corrections des données administratives du patient sur ses droits. 

 

Au niveau des recettes potentielles, être vigilant sur ces recettes potentielles en fonction du taux 

d’exhaustivité et du nombre de dossiers en attente de droits. 
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Pour résumer dans PILOTE : 

  

 

Utilisation des recettes 

potentielles :  

- Ecart à la cible pour les 

situations infra-annuelles 

- Comptes d’exploitation 

- Calcul des RAMR (différence 

entre les recettes potentielles 

et les recettes « remboursé 

AM »). 

Valorisation théorique

100% T2A, tous les séjours (facturables Assurance Maladie et non facturables)

Base facturable Assurance Maladie

100% T2A : séjours facturables AM dont séjours en attente 
de taux

Recettes Potentielles

séjours fact. AM avec taux de prise en 
charge + en attente de taux et en attente 
de droit avec tx PEC AM de la structure  + 
séjours avec pb de chaînage ou de codage 

des var. bloquantes avec tx de 
facturabilité et tx PEC AM de la structure

Remboursé AM

Séjours facturables AM avec tx 
de PEC (y compris en attente 

de taux facturé avec tx de PEC 
80%)
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2. Quels rapprochements peuvent-être faits avec les données e-PMSI ? 

2.1. Rapprochement des séjours valorisés : 

 

PILOTE et e-PMSI présentent chacun leur tableau de synthèse sur la façon d’aboutir aux séjours 

facturables à l’assurance maladie à partir des séjours transmis. 

 

Pour e-PMSI il s’agit du tableau : Tableau [1.V.1.SV] A de la plate-forme : 
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- Pour PILOTE, il s’agit du tableau de bord: « VAL10 : Valorisation théorique et recette AM des 

séjours par rubrique de valorisation », onglet « Séjours transmis et base facturable » 

  
Les rapprochements entre ces deux tableaux permettent d’arriver aux mêmes chiffres, en effectuant 

cependant, au préalable, quelques retraitements (en gras ci-dessous) :  

- Pour les effectifs :  

PILOTE   e-PMSI 

Séjours transmis = Séjours transmis 

Séjours en GHS 9999 + IVG 
Traités = Séjours en GHS 9999 

Séjours non facturables à l'AM = 

Séjours non facturables à 
l'AM hors PO + Séjours 

avec PO sur patient 
arrivé décédé ou avec 
PO non facturables à 

l'AM  

base facturable à l'AM (hors IVG) = Séjours valorisés 

 

Les séjours d’IVG sont ainsi considérés dans les séjours en GHS 9999 par e-PMSI, et PILOTE ne distingue 

pas au sein des séjours non facturables ce qui relève de PO (Prélèvements d’Organes) ou non. A l’issue 

de ces retraitements, PILOTE présente les mêmes effectifs qu’e-PMSI. 
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- Pour la valorisation :  

PILOTE   e-PMSI 

Séjours transmis ≈ Séjours transmis 

Base facturable AM  ≈ 

Séjours valorisés + 
Montant lié à la 

suppression des SI/SC en 
cas de limitation 

 

Pour déterminer la valorisation, PILOTE applique des règles de gestion qui se veulent le plus proches 

possible d’e-PMSI, mais l’exactitude à l’euro près n’est pas atteinte. 

Le « montant BR» (pour Montant Base de Remboursement) d’e-PMSI correspond à une 

valorisation 100% T2A dans PILOTE. 

 

2.2. Passage de la valorisation brute au montant remboursé : 

PILOTE et e-PMSI proposent chacun un tableau de restitution permettant de passer de ce « Montant 

BR » au « Montant remboursé », c'est-à-dire pour reprendre les libellés employés par PILOTE : de la 

« base facturable AM » au « Remboursé AM ». Pour rappel le passage entre ces deux valorisations 

repose sur la prise en compte du taux de prise en charge AM de chaque séjour. 

La ligne « rehospi dans le même GHM » n’est pas disponible sur PILOTE. 

          Les IVG ne sont pas présentes dans ce tableau e-PMSI. 
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-Pour e-PMSI il s’agit du tableau : 1.V.1.RAV : Tableau [1.V.1.RAV]  de la plate-forme  

 

 

Les encadrés couleurs permettent de faire la correspondance des données entre e-PMSI et PILOTE. 

                    Les autres items sont identiques entre eux. 
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-Pour PILOTE : Tableau de bord «VAL10 : Valorisation théorique et recette AM des séjours par 

rubrique de valorisation », onglet « Séjours valorisés et remboursés AM par rubriques »
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Le montant e-PMSI « total valorisation » de la colonne « Montant Remboursé AM » correspond à la 

somme du montant qui sera notifié dans l’arrêté de versement aux lignes : Forfait GHS + Suppléments 

et PO  

Exemple : Extrait arrêté de versement M02 2021 

 F : Montant calculé de l'activité N de 

la période (cumulée depuis janvier) 

Forfait GHS + supplément 395 562 804,52 

PO 187 393,85 

IVG 595 791,29 

DMI séjour 11 496 292,79 

Médicaments séjour 68 462 806,62 

Médicaments ATU séjour 4 200 278,24 

Transports 0,00 

Total 480 505 367,31 

  

 

-La correspondance entre PILOTE et e-PMSI n’est valable qu’au moment de l’analyse des données de 

la dernière remontée. 

En effet, l’envoi mensuel des données se fait en cumulé. Donc sur e-PMSI, d’un mois à l’autre, les 

données sont « figées », tandis que sur PILOTE, les données des mois précédents s’actualisent en 

fonction des nouvelles remontées. 

 

-Comme sur e-PMSI, les données PILOTE n’intègrent pas les données lamda. 

 

-La distinction HP/HC ne sera pas tout à fait identique entre e-PMSI et PILOTE, car le typage dans 

PILOTE repose sur l’UG. Donc, certaines UG d’HC peuvent faire des séjours sans nuitée (exemple de la 

chirurgie ambulatoire forain) et inversement. 

 

 

-Pour visualiser les données vues à date, telles qu’elles étaient au moment des remontées, il est 

possible d’utiliser la vue « MCO historisation ». 

-Les données lamda sont accessibles dans la vue MCO, à travers les indicateurs lamda.  
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3. Analyse des recettes : 

PILOTE permet d’analyser la composition du montant total des recettes selon deux axes :  

-la structure 

-la rubrique de valorisation. 

 

3.1. Répartition des recettes au sein des Unités de Recueil Médical (URM) : 

3.1.1. Règle générale : répartition des recettes des GHS, EXH, EXB, PO, RAP et ANT : 

La répartition de ces recettes se fait en fonction d’un coefficient calculé pour chaque passage URM du 
séjour. Il s’agit d’un coefficient mixte, appelé coefficient de répartition, prenant en compte la durée 
du séjour dans l’URM et le poids économique de cette URM. Ce coefficient est basé : 

- pour 50 %, sur la durée du passage dans l’URM 
- pour 50 %, sur le TMCT (Tarif Moyen du Cas Traité) de l’URM 

 
 

 
 







RUMmonoséjourTMCT

RUMmonoséjourTMCT

URMpassagedudurée

URMpassagedudurée
nrépartitiodetCoefficien

2

1

1

1

2

1

 

NB : La durée est calculée à partir des durées des passages URM en jours, des séjours. Pour un séjour 

et une URM donnés, le coefficient de durée est égal au rapport de la durée du passage de ce séjour 

dans l’URM (plus 1 jour) et de la somme des durées des passages de ce séjour dans chaque URM (plus 

1 jour). 

Exemple : pour un séjour de 100 € qui s’est passé dans 2 URM (séjour dit « multi RUM), les recettes 
sont à répartir dans les deux URM : 

- 50% des recettes sont réparties selon la durée du passage dans l’URM : 

 

 

 
- 50% des recettes sont réparties selon le TMCT de l’URM : 

 

 

        URM 1 se verra ainsi affectée de :  100€ x 50% x (57%+66%) = 61,5€ 

Et l’URM 2 de :   100€ x 50% x (43%+34%) = 38,5€ 

 

Le coefficient lié au TMCT n’est appliqué que s’il a pu être valablement calculé pour l’ensemble des 
URM du séjour, c’est-à-dire, s’il existe au moins 30 séjours mono-RUM pour chaque URM du séjour 
depuis le début de l’année. Sinon, le coefficient de répartition est simplifié, et est basé seulement sur 
la durée de passage.   

 
  




1

1

URMpassagedudurée

URMpassagedudurée
simplifiénrépartitiodetCoefficien  

  

Durée du séjour dans l’URM 1 : 57% Durée de séjour dans l’URM 2 : 43% 

100% = toute de la durée du séjour 

TMCT URM 1 : 66% TMCT URM 2 : 34% 

100% = TMCT URM 1 + TMCT URM 2 
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3.1.2. Cas particulier : répartition des recettes des suppléments : 

L’attribution de ces recettes n’est autorisée que sur des URM spécifiques. Même si le séjour n’a été 

effectué que dans une seule URM, les règles suivantes sont appliquées :  

 
- Recherche des URM candidates  parmi les seules URM du séjour. Dans le cas d’une recherche 

parmi les URM du séjour, le coefficient de répartition est basé sur la durée de passage dans 
l’URM (plus 1 jour)  rapportée à la somme des durées de passage de ce séjour dans les URM 
candidates (plus 1 jour). 

 
  




1

1

candidateURMpassagedudurée

URMpassagedudurée
nrépartitiodetCoefficien

- Dans le cas où le séjour ne 

passe par aucune URM candidate aux suppléments, le coefficient de ventilation est basé sur le nb 

d’URM candidates dans l’établissement  

entétablissemldanscandidatesUMAnb
nrépartitiodetCoefficien

'

1


 

- si aucune URM candidate n’est retrouvée, la recette du supplément est attribuée à l’URM 
« inconnue » de l’établissement. 

 

 
Le passage d’un niveau de structure ne modifie pas les recettes : le niveau supérieur est bien égal à 

la somme des niveaux inférieurs (somme des recettes des DMU = recettes totales du GH).  

Pour les séjours, il en est autrement : il est fréquent que lors d’un séjour, notamment en HC, le patient 

soit passé par plusieurs UMA, dans ce cas il n’y a pas de répartition du séjour au sein des UMA 

 fréquentées : 1 séjours sera compté comme 1 séjour dans chaque UMA fréquenté. 

  

Niveau Hôpital = 1 séjour

Non pas : 1 séjour dans DMU A +1 
séjour dans DMU E =2 séjours

Niveau DMU = 1 séjour dans DMU A et 1 
séjour dans DMU E

Non pas : 1 séjour dans UMA 05 +1 séjour 
dans UMA 05 + 1 séjour dans UMA 05  = 3 

séjours

Niveau UMA : 1 séjour dans UMA 01, 1 séjour dans UMA 
05 et 1 séjour dans DMU 06
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3.2. TMCT, RMCT et RMJ : 

3.2.1. DéfinitionsAun 

 

- TMCT (Tarif Moyen du Cas Traité) : il représente la moyenne des tarifs des GHS avec application 

du coefficient géographique, en tenant compte des Bornes Hautes (BH) et des Bornes Basses (BB) 

des GHS, mais sans les suppléments.  

Au niveau structure infra-établissement, la répartition du tarif GHS est réalisée à 50% prorata 

temporis et à 50% en fonction du TMCT des séjours mono-RUM de l'UMA. 

𝑻𝑴𝑪𝑻 =
𝐕𝐚𝐥𝐨𝐫𝐢𝐬𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐭𝐡é𝐨𝐫𝐢𝐪𝐮𝐞 𝐡𝐨𝐫𝐬 𝐬𝐮𝐩𝐩𝐥é𝐦𝐞𝐧𝐭𝐬

𝐧𝐨𝐦𝐛𝐫𝐞 𝐝𝐞 𝐬é𝐣𝐨𝐮𝐫𝐬 𝐞𝐭/𝐨𝐮 𝐬é𝐚𝐧𝐜𝐞𝐬
 

 

- RMCT (Recette Moyenne du Cas traité) : même caractéristique que pour le TMCT mais avec 

l’intégration des suppléments. 

𝑹𝑴𝑪𝑻 =
𝐕𝐚𝐥𝐨𝐫𝐢𝐬𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐭𝐡é𝐨𝐫𝐢𝐪𝐮𝐞 𝐚𝐯𝐞𝐜 𝐬𝐮𝐩𝐩𝐥é𝐦𝐞𝐧𝐭𝐬

𝐧𝐨𝐦𝐛𝐫𝐞 𝐝𝐞 𝐬é𝐣𝐨𝐮𝐫𝐬 𝐞𝐭/𝐨𝐮 𝐬é𝐚𝐧𝐜𝐞𝐬
 

- RMJ (Recettes moyenne par jour ) : même  numérateur que pour le RMCT mais ici rapporté au 

nombre de journée : 

𝑹𝑴𝑱 =
𝐕𝐚𝐥𝐨𝐫𝐢𝐬𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐭𝐡é𝐨𝐫𝐢𝐪𝐮𝐞 𝐝𝐞𝐬 𝐆𝐇𝐒(+𝐁𝐇 − 𝐁𝐁)𝐱 𝐜𝐨𝐞𝐟. 𝐠é𝐨𝐠𝐫𝐚𝐩𝐡𝐢𝐪𝐮𝐞

𝐧𝐨𝐦𝐛𝐫𝐞 𝐝𝐞 𝐬é𝐣𝐨𝐮𝐫𝐬 𝐞𝐭/𝐨𝐮 𝐬é𝐚𝐧𝐜𝐞𝐬
 

 

3.2.2. PILOTE : 

Ces indicateurs sont présents dans la Vue MCO, permettant de les inclure dans des requêtes. 

Ces ratios de recettes permettent d’effectuer un suivi des recettes moyennes générées par chaque 

séjour et leur évolution par rapport à N-1. Les indicateurs sont disponibles à tous les niveaux de 

structure : du GH à l’UG. Pour mener une observation de ces ratios il convient néanmoins de distinguer 

le type d’hospitalisation (HC ou HP) et, dans une moindre mesure, la catégorie de séjour (durée du 

séjour ou séance), selon quoi les recettes n’ont pas le même ordre de grandeur. A titre d’exemple voici 

les valeurs de ces ratios pour l’ensemble de l’AP-HP :  

 

Type 
d'hospitalisation 

Catégorie de 
séjours 

TMCT  RMCT  RMJ 

HC 

1 NUIT 556 € 835 € 835 € 

2 NUITS 963 € 1 301 € 651 € 

> 2 NUITS 5 241 € 6 462 € 669 € 

HP 
LES SEANCES 418 € 450 € 450 € 

0 NUIT 857 € 894 € 894 € 
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Mais il existe aussi un rapport prédéfini : « Val 11 : Ratio de recettes (TMCT, RCMT, RMJ) » 

Les critères sont à sélectionner parmi « les invites » : 

  

 

Actuellement, au niveau infra-établissement, il est plutôt recommandé d’utiliser le requêteur. 

(problèmes de ventilation en cours de résolution) 
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4.  Suivi de l’écart à la cible 

4.1. Le tableau de bord médico-économique : 

Les cibles d’activités d’hospitalisation complète, d’hospitalisation partielle et de recettes notifiées pour 

l’année en cours lors des conférences budgétaires, sont intégrées dans PILOTE après avoir été 

saisonnalisées. Ces cibles sont rapprochées du réalisé dans le rapport « Tableau de bord médico-

économique ». 

Concernant les cibles d’activité le réalisé de l’année en cours correspond aux séjours réalisés. 

Pour la cible de recettes, le réalisé de l’année en cours est valorisé selon le niveau de 

recettes « recettes potentielles » : 

 

4.2. Rapport « MCO10 – Séjours MCO – Ecarts à la cible » : 

Ce tableau propose des écarts à la cible des séjours en HC, HP et recettes potentielles, avec un détail 

de l’ensemble des données d’activité et de recettes potentielles : le réalisé en cumulé sur l’année en 

cours, le réalisé (constaté en fin d’année) sur la même période à N-1, la cible saisonnalisée pour la 

période. Il est possible d’aller au niveau GH. 

 

 Le réalisé en nombre de séjours est alimenté par les RSS (remontées hebdomadaires), alors 

que les cibles en nombre de séjours sont en cibles mensuelles cumulées. 


